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Chaville, le 20 janvier 2022. 

 
Chers Parents, 

 

 

Nous proposons aux élèves de 4ème, 3ème et 2nde de participer au Frat de Jambville qui aura lieu pendant le 

week-end de la Pentecôte du vendredi 3 au lundi 6 juin 2022. Le Frat est un pèlerinage organisé tous les 

deux ans, voulu et animé par les évêques d’Ile de France. Temps de rassemblement des jeunes chrétiens des 

huit diocèses, il est aussi un lieu de rencontre des autres pèlerins, dont des personnes handicapées et malades. 

C’est un moment de prière et de partage spirituel, de fête sans débordement, qui se déroule dans la 

convivialité et la bonne humeur pour 10 000 jeunes. 

 

Deux réunions : 

 

- la première pour vos enfants qui a eu lieu le lundi 15 novembre 2021  à 17 h 40  

en salle Saint-Augustin. Le thème ainsi que le déroulé des trois jours leur ont été expliqués. 

 

- la seconde pour vous parents et vos enfants vous sera communiquée ultérieurement. 

Au cours de cette réunion, toutes les indications concernant les heures de départ et de retour ainsi 

que les lieux de rendez-vous, vous seront précisées. 

 

Si vous souhaitez inscrire votre enfant à ce séjour, merci de retourner : 

 

1 la fiche d’inscription ci-dessous, 

2 la fiche de renseignements médicaux, 

3 la photocopie de l’attestation vitale 

4 l’autorisation parentale du Frat 2022 

 

L’ensemble de ces documents est à remettre à l’accueil de Saint-Thomas avant vendredi 18 février 2022.  

 

Prix approximatif du séjour : 195 € - tarif réduit 175 € - (prix officiels 182 € et 167 €) 

Le prix comprend : transport, repas, hébergement en tente et toutes les animations liturgiques sur le site, sous 

le chapiteau ainsi que le signe distinctif que chacun portera tout au long du séjour et que votre enfant pourra 

garder. Les 13 € supplémentaires participent à la prise en charge des animateurs.  
Tarif réduit : 175 € Réduction pour les membres d’un même foyer fiscal – parents animateurs/enfants, frères et sœurs – 

dans le même groupe ou dans des groupes différents.  

Modalités de paiement :  

- un prélèvement de 195 €  (ou 175 € tarif réduit) sera prélevé le 5 mai 2022 

 
Les familles payant habituellement par chèque doivent joindre un chèque de 195 € (ou 175 € tarif réduit) au talon-

réponse libellé à l’ordre de « OGEC Saint Thomas de Villeneuve ». En cas de difficulté financière merci de le signaler 

à Mme de Heaulme. 

 

Une facture sera établie comme justificatif et disponible sur Ecole Directe. 

En fonction de la situation sanitaire, des documents complémentaires pourront être demandés ou ce 

séjour pourra être annulé. 

 

En vous remerciant de votre confiance et en souhaitant que ce séjour soit un temps pour chacun de partage et 

de prières.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           

 

Bien à vous.  

 

Vanina RICHARD,  Dominique BAYON de NOYER, Marie-Lucie VANLERGERGHE 

Référente du groupe Frat Adjointe en Pastorale Collège  Adjointe en Pastorale Lycée 
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.  

Fiche d’inscription au Frat de Jambville  

du vendredi 3 au lundi 6 juin 2022  

à rendre à l’accueil de Saint-Thomas  

avant le vendredi 18 février 2022 dernier délai  
 

 

Madame ou Monsieur…………………………………, parents de ……………………………,  

 

classe………..a bien pris connaissance du document et souhaite que leur enfant participe au Frat de  

 

Jambville. 

 

Merci de renseigner ci-dessous le questionnaire : 

 

Date de naissance de l’élève …………………..……… 

 

Adresse complète de l’élève………………………………………………………………………… 

 

………………………………………………………………………………………………………. 

 

Portable de l’élève …………………………………… 

 

Mail de l’élève …………………..…………………… 

 

Responsable légal (1) 

 

Portable……………………………………………mail……………………………………………… 

 

Responsable légal (2) 

 

Portable……………………………………………mail……………………………………………… 

 

J’ai bien noté que le coût approximatif de ce pèlerinage sera prélevé automatiquement sur mon 

compte bancaire au mois de mai 2022 (195 € ou 175 € si tarif réduit). 
Les familles payant habituellement par chèque doivent joindre un chèque de 195 € (ou 175 € tarif réduit) au talon-

réponse libellé à l’ordre de « OGEC Saint Thomas de Villeneuve ». En cas de désistement, aucun remboursement ne 

sera accordé. 

 

Date :         Signature du responsable légal :  

 
 

 

 

        Signature de l’élève :  
Document à rendre impérativement avant le 18 février 2022 : 

 

 la présente fiche d’inscription signée par un parent et par l’enfant 

 la fiche de renseignements médicaux 

 la photocopie de l’attestation vitale 

 l’autorisation parentale du Frat 2022 


